Caisse primaire maladie retour au local

Par calca, le 04/06/2015 a 17:54

j'ai travaillé 53 trimestres au régime local et les 43 derniers trimestre au régime général puis je
demander de revenir au régime local. rn merci

Par moisse, le 04/06/2015 a 19:25

Ce choix ne vous appartient pas, pas plus qu'a la caisse.rnll dépend simplement de la zone
géographique de rattachement.rnA ma connaissance il n'existe qu'un seul régime local
dérogatoire, en Alsace/Moselle.
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